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Vigilance orange :  
les zones de stationnement obligatoire  

pour poids lourds activées 
 
 
Les zones de stationnement obligatoire sont actuellement activées depuis 5h, 
conformément aux arrêtés préfectoraux. Dans ce cadre, la circulation des poids lourds de 
plus de 7,5t est interdite à partir de 5h ce jour jusqu’au samedi 10 février à 12h. 
 
Les deux zones de stationnement obligatoire de poids lourds sont situées respectivement sur l’A10 après la 
barrière de Saint-Arnoult, et sur l’A11 à hauteur de l’aire de Chartres-Bois-Paris. D’autres zones pourraient 
être activées par la suite, si les conditions météorologiques l’exigeaient. 
 
Selon Météo France, de nouvelles chutes de neige sont attendues ce jour sur un axe allant de la frontière 
belge au centre de la France en passant par l'Ile-de-France. La zone de vigilance a été élargie à 27 
départements hier soir. Le service de prévision de Météo France annonce  une couche de neige fraîche de 3 
à 7 centimètres. Face à ce "nouvel assaut de l'hiver", le ministère des Transports a renouvelé son appel à 
"une vigilance particulière" et "à suivre les consignes des autorités locales". 
 
Les équipes de VINCI Autoroutes restent mobilisées, en lien avec les autorités, pour poursuivre les 
opérations de traitement de la chaussée sur les axes A10, A11, A71, A85, A28, A81 et A19 afin de maintenir 
praticables les voies de circulation.  
 
Outre les opérations de traitement des voies, les équipes de VINCI Autoroutes informent en temps réel les 
conducteurs sur l’évolution des conditions de circulation à travers les différents canaux à disposition : 

 Radio VINCI Autoroutes (107.7) 

 Les comptes Twitter @VINCIAutoroutes, @A10Trafic, @A11Trafic 

 Le 3605, le service client 24h/24 et 7J/7 (service gratuit + prix d’appel) 

 Le site internet www.vinci-autoroutes.com 

 Les panneaux lumineux sur le réseau. 
 
 
CONTACT PRESSE : 01 55 94 70 22 
 
A propos de VINCI Autoroutes 
Premier opérateur d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de 
clients sur les réseaux de ses quatre sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota et Arcour. VINCI Autoroutes est 
partenaire dans la durée de l'Etat concédant, au service des politiques d'aménagement du territoire et pour satisfaire les 
besoins de mobilité de ses clients. 
Chiffres clés : Réseau de 4 422 km d'autoroutes – 186 aires de services - 266 aires de repos - 323 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, 
facebook.com/VINCIAutoroutes, Twitter @VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 
3605, 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix d’appel).  
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